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Et d’un commandement de payer valant saisie-immobilière délivré par acte de mon ministère en date du 4 
décembre 2024 
 
Portant saisie des biens ci-après, à savoir : 
 

 
 
 
AVONS ETE REQUIS POUR EN DRESSER LE PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION : 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 322-1 du Code des Procédures Civiles d’Exécution : 
 
« A l'expiration d'un délai de huit jours à compter de la délivrance du commandement de payer valant 
saisie et à défaut de paiement, l'huissier de justice instrumentaire peut pénétrer dans les lieux dans les 
conditions prévues par l'article L. 322-2. » 
 
Et de l’article R 322-3 du Code des Procédures Civiles d’Exécution : 
 
« L'huissier de justice peut utiliser tout moyen approprié pour décrire les lieux et se faire assister par tout 
professionnel qualifié en cas de nécessité. » 
 
Ce Procès-Verbal comprend, conformément à l’article R 322-2 du Code des Procédures Civiles 
d’Exécution : 
 
« 1° La description des lieux, leur composition et leur superficie ; 
 
2° L'indication des conditions d'occupation et l'identité des occupants ainsi que la mention des droits dont 
ils se prévalent ; 
 
3° Le cas échéant, le nom et l'adresse du syndic de copropriété ; 
 
4° Tous autres renseignements utiles sur l'immeuble fournis, notamment, par l'occupant. » 
 
 
 
CERTIFIE m’être rendue ces jour et heure sur la commune de 26320 SAINT MARCEL LES VALENCE, 
1C rue des Margillères, où là étant et en la présence de : 
 
- Monsieur François BUFFIERE, cabinet DIAGNOSTICPRO chargé de la réalisation des diagnostics 

immobiliers 
-   propriétaire des biens saisis 

 
JE CONSTATE ET PROCEDE à la description détaillée du bien saisi, à savoir : 
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I- Description de l’Immeuble : 
 
A/ Situation et désignation de l’immeuble : 
 
Les biens saisis sont constitués d’une maison à usage d’habitation élevée sur 2 niveaux, jumelée sur un 
côté, élevée sur un terrain de 419 m², construite avant 1987, composée de deux appartements 
indépendants, à savoir 1 appartement situé en rez-de-chaussée donnant sur un jardin clôturé et un 
appartement à l’étage desservi par un escalier extérieur. 
 
D’une surface totale au sol de 125,50 m², dont 124,90 m² en surface habitable totale, suivant attestation 
de surface établie par le cabinet DIAGNOSTICPRO : 
 

 
 

 
Situés sur le territoire de la commune de 26320 SAINT MARCEL LES VALENCE dont description ci-
après (source WIKIPEDIA) : 
 
Saint-Marcel-lès-Valence est une commune française située dans le département de la Drôme, 
en région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Elle se trouve dans l'agglomération valentinoise et est donc rattachée à la communauté 
d'agglomération Valence Romans Agglo. 
 
La commune de Saint-Marcel-lès-Valence est au nord-est (limitrophe) de la ville de Valence, préfecture de 
la Drôme. 
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B/ Description des parties extérieures de l’immeuble : 
 
La maison est élevée sur 2 niveaux, exposée Nord/Sud, jumelée côté Est, toiture 4 pentes, couverture tuiles en 
terre cuites, façade enduit, un escalier maçonné longe la façade côté Ouest (accès appartement du 1er étage). 

 
 

 
 

L’accès à l’appartement du rez-de-chaussée se fait via un petit portillon qui donne sur un cheminement piéton 
qui longe la maison côté Ouest. Le terrain qui s’étend vers le Sud est entièrement clôturé. 
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Côté Sud, il existe une terrasse couverte par une pergola végétalisée par 2 arbres à kiwis et qui se trouve en 
mauvais état, ainsi qu’un barbecue en briques et ciment. 
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Clôture côté Est : 
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Terrain et clôture côté Sud avec 2 cabanons en bois, en mauvais état. 
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Il existe un récupérateur d’eau de pluie relié sur une descente côté Ouest : 
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C/ Description des parties intérieures de l’immeuble : 
 
1- Appartement du rez-de-chaussée : 

 
 

Il est précisé que les constatations sont réalisées en la présence de l’occupant,  
 

 
Composé d’une véranda aménagée, transformée en pièce à vivre avec cuisine, de deux chambres dont une 
avec dressing, d’une salle de bains, d’un WC ainsi qu’un dégagement, comme détaillé sur le plan ci-après :  
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L’entrée se fait par la véranda. 

 

 
 

a) Pièce à vivre : 

Véranda aménagée en salon et cuisine qui donne au Sud sur une terrasse couverte par une pergola végétalisée. 

 

- Porte d'entrée en PVC blanc 

- Sol parquet flottant stratifié, plinthes bois peint 

- Plafond peint avec spots encastrés 

- Murs peints + tapisserie côté cuisine 

- 2 baies coulissantes en aluminium avec volets roulants électriques côté Sud 

- 1 fenêtre PVC 1 ouvrant oscillo battant avec volets roulants électriques côté Sud 

- 1 bloc clim mural pour chauffage/clim réversible 

- Cuisine équipée avec 1 meuble bas 3 portes, évier inox 2 bacs, 1 hotte électrique 
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b) Dégagement : 

Accès partie nuit 

 

 

- Sol carrelage 

- Murs peints 

- Plafond peint 

- Ballon électrique à accumulation vertical  

- Tableau électrique 

- 1 point lumineux en applique 
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c) Chambre 1 : 

 

- Porte d’accès pleine 

- Sol carrelage 

- Murs peints, 1 point lumineux en applique 

- Plafond peint 

- Fenêtre PVC blanc 2 ouvrants volets roulants électriques qui donne sur rue côté Nord 
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d) Chambre 2 : 

 

- Porte d’accès pleine 

- Sol revêtement type lino 

- Murs peints + tapisserie sur pan de mur de face en entrant 

- Plafond peint, 1 douille 1 ampoule  

- Fenêtre PVC blanc 2 ouvrants volets roulants électriques qui donne sur rue côté Nord 

- 1 bloc clim mural 
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- Dressing : 

o Murs peints, 1 point lumineux en applique + 1 réserve  

o Plafond peint  

o Sol revêtement type lino 
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e) Salle de bains : 

 

- Sol carrelage 

- Murs faïence, 1 point lumineux en applique 

- Plafond peint 

- 1 baignoire 

- 1 vasque avec mitigeur posée sur plan de travail stratifié 

- Fenêtre PVC 2 ouvrants qui donne au Sud sur la véranda 
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f) Toilettes : 

 

- Porte d’accès pleine, bloc poignée avec serrure 

- Sol carrelage 

- Murs faïence, 1 point lumineux en applique 

- Plafond peint 

- WC avec chasse encastrée 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



30 
 

2- Appartement situé à l’étage : 
 

Il est précisé que les constatations sont réalisées en la présence de l’occupante, Madame FOURNILLIER 
Victoria. 
 
Composé d’une pièce à vivre avec cuisine, de deux chambres, d’une salle de bains avec WC, comme détaillé 
sur le plan ci-après :  

 
 

L’entrée se fait par un escalier maçonné qui longe la façade côté Ouest. 
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a) Pièce à vivre : 

 
- Sol revêtement type lino, plinthes bois peint 

- Murs peints 

- Plafond peint avec 7 spots encastrés + 1 point lumineux et trappe accès aux combles côté chambres  

- 2 fenêtres PVC 2 ouvrants avec volets roulants électriques qui donnent sur la rue côté Nord 

- 1 fenêtre PVC blanc 2 ouvrants volets roulants électriques qui donne sur le jardin côté Nord 

- 1 bloc clim mural chauffage/clim réversible  

- Porte d'entrée en PVC avec vitre en demi-lune  

- Côté cuisine (au Sud) : plan de travail stratifié, 1 meuble bas 1 porte, 1 évier 1 bac avec mitigeur, meuble 

sous évier 2 portes, crédence adhésive, ballon électrique à accumulation vertical, tableau électrique 

 

 

 

 



32 
 

 

  



33 
 

 

 

 

 

 



34 
 

b) Chambre 1 : 

 
- Porte d’accès pleine 

- Sol parquet flottant stratifié, plinthes bois peint 

- Murs peints 

- Plafond peint, 1 point lumineux 

- Fenêtre PVC blanc 2 ouvrants avec volets roulants électriques 

- 1 bloc clim mural 
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c) Chambre 2 : 

 
- Porte d’accès pleine 

- Sol parquet flottant stratifié, plinthes bois peint 

- Murs peints 

- Plafond peint, 1 point lumineux 

- Fenêtre PVC blanc 2 ouvrants avec volets roulants électriques 

- 1 radiateur électrique 

 



36 
 

  

 

 

 

 



37 
 

d) Salle de bains : 

 
- Porte d’accès pleine 

- Sol carrelage 

- Murs faïence 

- Plafond peint 3 spots encastrés 

- Meuble 1 vasque avec mitigeur et miroir 

- WC suspendu avec chasse encastrée 

- 1 fenêtre PVC blanc 1 ouvrant 

- Douche avec bac, colonne flexible et douchette 
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IV- Nom et adresse du syndic de copropriété : 
 
 
NEANT  
 
 
V- Autres renseignements sur l’immeuble fournis par le propriétaire ou l’occupant : 
 
Montant de la taxe foncière : 670 euros environ 
 
Il ressort également de l’acte d’acquisition que : 
 
- Le fonds est grevé d’une servitude de réseaux :  
 

 
 
- L’immeuble saisi est raccordé au réseau d’assainissement collectif des eaux usées domestiques 
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